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QUATRIEl<IE COiiJNission u·.-N/S--A c,oLLt.cnoN 
Point 19 de l'ordre du jour 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE 
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX 

QU::::STION DES BERMUDES, DES ILES CAIMANES, DES ILES 
VIERGES BRITANNIQ,UES ET DE MONTSERRAT 

Af~hanistan, Bulgarie~ Cuba, République arabe syrienne et 
Tchécoslovaquie : projet de résolution 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné la question des Bermudes, des Îles Vierges britanniques, de 
Montserrat, des Îles Caïmanes et des Îles Turques et Caïques, 

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur 
1 1octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 1/, 

Rappelant sa résolution 15lh (XV) du 14 decembre 1960, contenant la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux~ 
ainsi que toutes les autres résolutions et décisions de l'Organisation des Nations 
Unies concernant les territoires énumérés ci-dessus, 

Tenant compte de la declaration de la Puissance administrante concernant 
les territoires énumérés ci-dessus~/, 

Notant la volonté de la Puissance administrante de respecter les voeux des 
peuples des territoires placés sous son administration concernant leur futur 
statut consti tutionne1 et réaffirmant que la Puissance administrante est tenue de 

1/ A/36/23 (Partie II)" chap. III et IV, A/36/23 (Partie III) 0 chap. V et 
A/36!23 (Partie V) ch::rp, XVIII à XXII. 
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créer dans le territoire des conditions qui ~ermettront aux populations de ces 
territoires d 1 exercer librement et sans inc;érence~ leur droit inaliénable à 
l'autodétermination et à l'indépendance; conformément à la résolution 1514 (XV) 
et autres résolutions pertinentes de l'Assemblée c;énérale, 

Consciente de la nécessité d 1accêlérer les proc;rès à accomplir sur la vo1e 
de l'application intégrale de la Déclaration en ce qui concerne les territoires 
considérés~ 

Considérant que les missions de visite de l 1 0rL?;anisation des Nations Unies 
offrent un moyen efficace de s'informer de la situation dans les territoires 
et d 1 obtenir directement des renseic;nements adequats sur la situation de ces 
territoires ainsi que sur les vues de leur population eu égard a leur futur 
statut politique, 

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques 
particulières des territoires considérés et soulignant la nécessité prioritaire 
de diversifier et renforcer davantac;e leur economie afin d 1accroître leur 
stabilité économique, 

/\:l-,Jrouve ~:·s c11·:1)itres elu rapl'ort r1u Co:·. it2 spécial charr;é d 1 étuclier la 
:,J_i.;u. (;J.o., -~-., -c_-e:_ -~'Lli conce:c,1e 1 1 o.p:'_>licatiŒ1 de 1::;,_ JJfclar:'!.tion sur l'octroi de 
l'indépendance aux pays et aux peuples colon1aux relatifs aux Bermudes~ aux 
îles Vierc;es britanniques, à Hontserrat, aux îles Ca:ïmanes et aux Îles Turques 
et Caïques 11: 

2. Réaffirme li" droit inaliénable des peuples de ces territoires à l 1 auto
dêtermination et ù 1 1 indépendance~ conformen1ent à la Declaration sur 1 'octroi de 
l'indêpendance aux pays et aux peuples coloniauxo 

3. Réaffirme sa conviction que les questions de superficie, de situation 
gêoc;raphique, de population et de ressources naturelles limitées ne doivent en 
aucune façon retarder l'application de la Déclaration aux territoires considérés; 

4. Demande au Gouvernement du Royamne-Uni de Grande-Bretacne et d 1 Irlande 
du Nord, en tant que Puissance administrante, de continuer à prendre toutes les 
mesures nécessaires, en consultation avec les autorités et les représentants 
librelîlent elus des peuples des territoires intéressés, pour assurer la réalisation 
comJ;Jlete et rapide des objectifs énoncés dans la Charte des Dations Unies et dans 
la Déclaration en ce qui concerne les territoires; 

5. Rappelle les résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies 
relc_tives aux bases militaires dans les territoires colonicmx et non autonomes, 
y compr1s les résolutions qui déclarent que la ~r2sence de ces b2.ses militaires 
constitue un facteur entravant l'application de la Déclaration, réaffirme sa 
fenlle conviction qu'il ne faut pas gue ce facteur empêche le peu~:üe des territoires 
des Bermudes et des îles Turques et Ca:Ïques d 1exercer leur droit inaliénable à 
l 1 autodétermination et à l' indê1;:>endance 0 conformérnent à la Declaration et aux 
buts et principes de la Charte; 

l/ A/36/23 (Partie V), chaïJ. XVIII :;_ XXII. 
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6. Demande à la Puissance administrante de prendre toutes les mesures 
possibles, en consultation avec les représentants élus des peuples des territoires 
intéressés, en vue de diversifier et de renforcer davantafje l;êconomie des 
territoires énumérés ci-dessus et d'élaborer des pro~rammes concrets d'assistance 
et de développement économique pour ces territoires; 

7. Demande en outre à la Puissance adninistrante de sauvec;arder 9 en 
coopération avec les représentants librement elus des peuples des territoires 
intéressés, le droit inaliénable de la population de ces territoires de jouir 
de leurs ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces nour ~arantir 
le droit de la population de disposer en toute propriété de ces ressources 
naturelles et d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur future 

8. Prie la Puissance administrante de continuer à s'assurer le concours des 
institutions spécialisées et des autres orc;anismes des Nations Unies en vue 
d'accélérer les progrès dans tous les secteurs de la vie nationale de ces 
territoires; 

9. Se félicite de l'attitude positive de la Puissance administrante en ce 
qui concerne l'accueil de missions de visite de l'Organisation des Nations Unies 
dans les territoires placés sous son administration et prie le Président du 
Comité spécial de poursuivre ses consultations en vue de l'envoi de telles 
llilSSlons, selon qu 1 il conviendra: 

10. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question il sa 
prochaine session, notamnent d 1 envisac;er l'envoi éventuel de missions de visite 
en consultation avec la Puissance administrante, et de faire rapDort à l~Assembl~e 
générale, lors de sa trente-se::_)tième session, sur l 1 a1;rplication de la présente 
résolution. 




